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Municipalité Mulgrave-et-Derry 

 



CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Mulgrave-et-Derry (ci-après la « Municipalité ») est un 

organisme public assujetti à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 

protection des renseignements personnels, RLRQ c. A -2.1 (ci-après la « Loi sur l’accès ») ; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité s’engage à protéger les renseignements personnels qu’elle 

collecte et traite dans le cadre de ses activités dans le respect des lois et règlements 

applicables ; 

CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’accès prévoit qu’un organisme public, incluant un organisme 

municipal, doit se doter d’une politique de confidentialité s’il collecte des renseignements 

personnels par un moyen technologique ; 

CONSIDÉRANT qu’une telle politique doit être publiée sur le site Internet de la Municipalité et 

diffusée par tout moyen propre à atteindre toute personne concernée ; 

CONSIDÉRANT QUE telle politique s’applique de manière complémentaire à la Politique 

administrative concernant les règles de gouvernance en matière de protection des 

renseignements personnels de la Municipalité ; 

CONSIDÉRANT QUE pour s’acquitter des obligations prévues à la Loi sur l’accès, est instituée la 

présente Politique de confidentialité de la Municipalité de Mulgrave-et-Derry. 

IL EST PROPOSÉ par la conseillère Lorraine Rochon; 

APPUYÉ par le conseiller Roland Barnabé;  

QUE  le Conseil adopte la politique de confidentialité. 

 

EN CONSÉQUENCE, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

 

CHAPITRE I — APPLICATION ET INTERPRÉTATION 

1. Définitions 

Aux fins de la présente politique, les expressions ou les termes suivants ont la signification ci-
dessous énoncée : 

CAI : Désigne la Commission d’accès à l’information créée en vertu de la Loi sur l’accès;  
Conseil : Désigne le conseil municipal de la Municipalité de Mulgrave-et-Derry; 
Employé : Désigne un élu.e, un cadre ou un employé, à temps plein ou temps partiel, permanent, 
saisonnier ou contractuel; 



Cycle de vie : Désigne l’ensemble des étapes d’existence d’un renseignement détenu par la 
Municipalité et plus précisément sa création, sa modification, son transfert, sa consultation, sa 
transmission, sa conservation, son archivage, son anonymisation ou sa destruction ; 

Loi sur l’accès : Désigne la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels, RLRQ c. A -2,1 ; 
Personne concernée : Désigne toute personne physique pour laquelle la Municipalité collecte, 
détient, communique à un tiers, détruit ou rend anonyme, un ou des renseignements personnels ; 

Partie prenante : Désigne une personne physique en relation avec la Municipalité dans le cadre 
de ses activités et, sans limiter la généralité de ce qui précède, un employé ou un fournisseur ; 

Politique de gouvernance PRP : Désigne la politique administrative concernant les règles de 
gouvernance en matière de protection des renseignements personnels de la Municipalité ; 

PRP : Désigne la protection des renseignements personnels ; 

Renseignement personnel (ou RP) : Désigne toute information qui concerne une personne 
physique et qui permet de l’identifier directement ou indirectement, comme : l’adresse postale, 
le numéro de téléphone, le courriel ou le numéro de compte bancaire, que ce soit les données 
personnelles ou professionnelles de l’individu ; 

Renseignement personnel (ou RP) sensible : Désigne tout renseignement personnel qui suscite 
un haut degré d’attente raisonnable en matière de vie privée de tout individu, notamment en 
raison du préjudice potentiel à la personne en cas d’incident de confidentialité, comme 
l’information financière, les informations médicales, les données biométriques, le numéro 
d’assurance sociale, le numéro de permis de conduire ou l’orientation sexuelle ; 

Responsable de l’accès aux documents (ou RAD) : Désigne la personne qui, conformément à la 
Loi sur l’accès, exerce cette fonction et répond aux demandes d’accès aux documents de la 
Municipalité ; 

Responsable de la protection des renseignements personnels (ou RPRP) : Désigne la personne 
qui, conformément à la Loi sur l’accès, exerce cette fonction veille à la protection des 
renseignements personnels détenus par la Municipalité. 



2. Objectifs 

La Politique de confidentialité vise les objectifs suivants : 

 Énoncer les orientations et les principes directeurs destinés à assurer efficacement la 
confidentialité de tout RP recueilli par tout moyen technologique ; 

 Protéger la confidentialité de tout RP recueilli par la Municipalité tout au long de son cycle 
de vie ; 

 Indiquer les moyens technologiques utilisés pour recueillir tout RP, les fins pour lesquelles 
celui-ci est recueilli et son traitement au sein de la Municipalité ; 

 Assurer la confiance du public en la Municipalité, faire preuve de transparence 
concernant le traitement des RP et les mesures de PRP appliquées par la Municipalité et 
leur donner accès lorsque requis. 

 

CHAPITRE II — COLLECTE DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONSENTEMENT 

3. Confidentialité 

3.1. LA MUNICIPALITÉ CONSERVE DE FAÇON CONFIDENTIELLE TOUT RP RECUEILLI ET LE 
REND ACCESSIBLE UNIQUEMENT AUX EMPLOYÉS QUI EN ONT BESOIN DANS 
L’EXERCICE DE LEURS FONCTIONS. 

3.2. LA MUNICIPALITÉ PRÉCISE SA PRATIQUE DE CONFIDENTIALITÉ LORS DE L’OBTENTION 
DE TOUT CONSENTEMENT DE LA PERSONNE CONCERNÉE À LA COLLECTE DE TOUT RP. 

3.3. LA MUNICIPALITÉ APPLIQUE DES MESURES DE SÉCURITÉ ÉQUIVALENTE, QUELLE QUE 
SOIT LA SENSIBILITÉ DES RP DÉTENUS, AFIN DE PRÉVENIR LES ATTEINTES À LEUR 
CONFIDENTIALITÉ ET À LEUR INTÉGRITÉ, LE TOUT SOUS RÉSERVE DES EXCEPTIONS 
PRÉVUE À LA LOI SUR L’ACCÈS. 

4. Types de renseignements personnels recueillis par les services  

La Municipalité détermine, sur une base régulière et au moins chaque année, le type de RP 
recueilli, les fins pour lesquelles ceux-ci le sont, la catégorie des employés de la Municipalité 
ayant accès à ces RP et les moyens par lesquels ces derniers sont recueillis et les colligent 
conformément au tableau présent en Annexe I de la présente Politique.  

5. Consentement à la collecte de renseignements personnels 

5.1. LA MUNICIPALITÉ NE PROCÈDE PAS À LA COLLECTE ET À LA CONSERVATION DE TOUT 
RP SANS LE CONSENTEMENT DE LA PERSONNE CONCERNÉE, SOUS RÉSERVE DES 
EXCEPTIONS PRÉVUES À LA LOI SUR L’ACCÈS. 

5.2. EST ENTENDU QUE LE CONSENTEMENT EST DONNÉ À DES FINS SPÉCIFIQUES, POUR 
UNE DURÉE NÉCESSAIRE À LA RÉALISATION DES FINS AUXQUELLES IL EST DEMANDÉ, 
ET DOIT ÊTRE : 

a) Manifeste : ce qui signifie qu’il est évident et certain ; 

b) Libre : ce qui signifie qu’il doit être exempt de contraintes ; 



c) Éclairé : ce qui signifie qu’il est pris en toute connaissance de cause.  

5.3. SAUF DANS LES CIRCONSTANCES PERMISES PAR LA LOI SUR L’ACCÈS, LA MUNICIPALITÉ 
NE TRANSMET PAS À UN TIERS UN RP CONCERNANT UNE PERSONNE CONCERNÉE 
SANS LE CONSENTEMENT SPÉCIFIQUE DE CETTE PERSONNE À TEL TRANSFERT. 

5.4. SOUS RÉSERVE DES OBLIGATIONS DE TOUTE LOI OU RÈGLEMENT, UNE PERSONNE 
CONCERNÉE PEUT REFUSER DE CONSENTIR À LA COLLECTE DE RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS ET RECEVOIR TOUT DE MÊME DES SERVICES DE LA PART DE LA 
MUNICIPALITÉ. 

5.5. AFIN DE MANIFESTER SON REFUS À LA COLLECTE, L’UTILISATION ET LA DÉTENTION DE 
RP LA CONCERNANT, LA PERSONNE CONCERNÉE DOIT :  

 À la suite de l’écoute d’un message téléphonique indiquant l’enregistrement de 
sa conversation, en s’adressant à l’employé de la Municipalité répondant à 
l’appel, en lui signifiant son refus audit enregistrement et à la collecte, 
l’utilisation et la détention de renseignements personnels divulgués lors de 
ladite conversation ; 

 À la suite de la réception d’un formulaire de la part de la Municipalité ou tout 
autre document intégrant une demande visant à obtenir son consentement à la 
collecte de renseignements personnels, en signifiant son refus en ne signant pas 
le formulaire et en avisant l’employé de la Municipalité lui ayant fait parvenir 
ledit formulaire ; 

 Lors de toute démarche faite directement sur le site Internet de la Municipalité, 
afin de bénéficier de tout service prodigué par la Municipalité, en suivant les 
indications à l’endroit prévu aux fins de signifier son refus ; 

 

5.6. UNE PERSONNE CONCERNÉE PEUT SE VOIR REFUSER L’ACCÈS À DIFFÉRENTS SERVICES 
DE LA MUNICIPALITÉ LORSQU’ELLE NE DONNE PAS SON CONSENTEMENT À LA 
COLLECTE ET LA DÉTENTION DE TOUT RP. 

5.7. MALGRÉ CE QUI PRÉCÈDE, UNE PERSONNE CONCERNÉE SE VERRA REFUSER L’ACCÈS À 
TOUT SERVICE DE LA MUNICIPALITÉ DANS LES CIRCONSTANCES SUIVANTES :  

 Le refus par un candidat employé à la collecte de tout RP aux fins d’évaluer sa 
candidature pour tout emploi offert par la Municipalité ; 

 Le refus par tout propriétaire d’immeuble devant faire l’objet d’une évaluation 
foncière à la collecte de tout RP par le service aux membres de l’évaluation 
foncière de la Municipalité ; 

 

5.8. LE CONSENTEMENT À LA COLLECTE DE TOUT RP AU MOYEN D’UN ENREGISTREMENT 
VOCAL OU VISUEL, COMPORTE LE DROIT POUR LA MUNICIPALITÉ DE PROCÉDER À LA 
REPRODUCTION OU À LA DIFFUSION DE TOUT TEL ENREGISTREMENT, SI CELA EST 
JUSTIFIÉ EN FONCTION DES FINS POUR LESQUELS IL A ÉTÉ RECUEILLI. CHAQUE 
REPRODUCTION ÉTANT SOUMISE AUX MÊMES RÈGLES POUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS. 



 

CHAPITRE III – DROITS D’ACCÈS ET DE RECTIFICATION 

6. Droits d’accès  

6.1. TOUTE PERSONNE A LE DROIT D’ÊTRE INFORMÉE DE L’EXISTENCE DE TOUT RP LA 
CONCERNANT ET CONSERVÉ DANS UN FICHIER DE RP, SOUS RÉSERVE DES EXCEPTIONS 
PRÉVUES À LA LOI SUR L’ACCÈS ; 

6.2. SAUF EXCEPTION PRÉVUE À LA LOI SUR L’ACCÈS, TOUTE PERSONNE CONCERNÉE A LE 
DROIT DE RECEVOIR L’INFORMATION RELATIVE À TOUT RP DÉTENU PAR LA 
MUNICIPALITÉ LA CONCERNANT ; 

6.3. LA MUNICIPALITÉ DONNE ACCÈS À L’INFORMATION RELATIVEMENT À TOUT RP DE LA 
PERSONNE CONCERNÉE, À CELLE-CI, EN LUI PERMETTANT D’EN PRENDRE 
CONNAISSANCE À DISTANCE OU DANS LES BUREAUX DE LA MUNICIPALITÉ PENDANT 
LES HEURES D’OUVERTURE HABITUELLES, SOIT DE 8H30 À 12H00 ET DE 13.00 À 16H30 
DU LUNDI AU VENDREDI, ET D’EN OBTENIR UNE COPIE ;  

6.4. LORSQUE LA PERSONNE CONCERNÉE EST HANDICAPÉE, LA MUNICIPALITÉ PREND DES 
MESURES D’ACCOMMODEMENT RAISONNABLE POUR LUI PERMETTRE D’EXERCER LE 
DROIT D’ACCÈS PRÉVU AU PRÉSENT ARTICLE 6. À CETTE FIN, LA MUNICIPALITÉ TIENT 
COMPTE DE LA POLITIQUE ÉTABLIE EN VERTU DE L’ARTICLE 26.5 DE LA LOI ASSURANT 
L’EXERCICE DES DROITS DES PERSONNES HANDICAPÉES EN VUE DE LEUR INTÉGRATION 
SCOLAIRE, PROFESSIONNELLE ET SOCIALE (RLRQ C. E-20.1) ; 

6.5. L’ACCÈS D’UNE PERSONNE CONCERNÉE À TOUT RP LA CONCERNANT EST GRATUIT. 
TOUTEFOIS, DES FRAIS N’EXCÉDANT PAS LE COÛT DE LA TRANSCRIPTION, DE LA 
REPRODUCTION ET DE LA TRANSMISSION DU RP PEUVENT ÊTRE EXIGÉS DE CETTE 
PERSONNE. LA MUNICIPALITÉ ÉTABLIT LE MONTANT ET LES MODALITÉS DE PAIEMENT 
DE CES FRAIS EN RESPECTANT LES PRESCRIPTIONS DU RÈGLEMENT SUR LES FRAIS 
EXIGIBLES POUR LA TRANSCRIPTION, LA REPRODUCTION ET LA TRANSMISSION DE 
DOCUMENTS ET DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS, RLRQ C A-2.1, R 3 ; 

6.6. LORSQUE LA MUNICIPALITÉ ENTEND EXIGER DES FRAIS, ELLE DOIT INFORMER LA 
PERSONNE CONCERNÉE DU MONTANT APPROXIMATIF QUI LUI SERA DEMANDÉ, 
AVANT DE PROCÉDER À LA TRANSCRIPTION, LA REPRODUCTION OU LA TRANSMISSION 
DU DOCUMENT. 

7. Droit de rectification 

7.1. TOUTE PERSONNE CONCERNÉE QUI REÇOIT CONFIRMATION DE L’EXISTENCE DANS UN 
FICHIER DE TOUT RP LA CONCERNANT PEUT, S’IL EST INEXACT, INCOMPLET OU 
ÉQUIVOQUE, EXIGER QUE LE FICHIER SOIT RECTIFIÉ. IL EN EST DE MÊME SI SA 
COLLECTE, SA COMMUNICATION OU SA CONSERVATION N’EST PAS AUTORISÉE PAR LA 
LOI SUR L’ACCÈS ; 

7.2. LORSQUE LA MUNICIPALITÉ REFUSE EN TOUT OU EN PARTIE D’ACCÉDER À UNE 
DEMANDE DE RECTIFICATION D’UN FICHIER, LA PERSONNE CONCERNÉE PEUT EXIGER 
QUE CETTE DEMANDE SOIT ENREGISTRÉE ; 



7.3. LA MUNICIPALITÉ, LORSQU’ELLE ACCÈDE À UNE DEMANDE DE RECTIFICATION D’UN 
FICHIER CONTENANT TOUT RP, DÉLIVRE SANS FRAIS À LA PERSONNE CONCERNÉE 
REQUÉRANTE, UNE COPIE DE TOUT RP MODIFIÉ OU AJOUTÉ, OU, SELON LE CAS, UNE 
ATTESTATION DU RETRAIT DE CELUI-CI. 

 

8. Procédure d’accès ou de rectification 

8.1. UNE DEMANDE DE COMMUNICATION OU DE RECTIFICATION NE PEUT ÊTRE 
CONSIDÉRÉE UNIQUEMENT QUE SI ELLE EST FAITE PAR ÉCRIT PAR UNE PERSONNE 
PHYSIQUE JUSTIFIANT SON IDENTITÉ À TITRE DE PERSONNE CONCERNÉE OU À TITRE 
DE REPRÉSENTANT, D’HÉRITIER OU DE SUCCESSIBLE OU À TITRE DE LIQUIDATEUR DE 
LA SUCCESSION, OU DE BÉNÉFICIAIRE D’ASSURANCE-VIE OU D’INDEMNITÉ DE DÉCÈS 
DE CETTE DERNIÈRE, OU DE TITULAIRE DE L’AUTORITÉ PARENTALE MÊME SI L’ENFANT 
MINEUR EST DÉCÉDÉ. 

8.2. TELLE DEMANDE EST ADRESSÉE AU RPRP DE LA MUNICIPALITÉ. 

8.3. LE RPRP AVISE PAR ÉCRIT LE REQUÉRANT DE LA DATE DE LA RÉCEPTION DE SA 
DEMANDE. 

8.4. CET AVIS DE RÉCEPTION INDIQUE LES DÉLAIS POUR DONNER SUITE À LA DEMANDE ET 
L’EFFET QUE LA LOI SUR L’ACCÈS ATTACHE AU DÉFAUT, PAR LE RESPONSABLE, DE LES 
RESPECTER. LEDIT AVIS INFORME ÉGALEMENT LE REQUÉRANT DU RECOURS EN 
RÉVISION PRÉVU PAR LA SECTION III DU CHAPITRE IV DE LA LOI SUR L’ACCÈS.  

8.5. LE RESPONSABLE DONNE SUITE À UNE DEMANDE DE COMMUNICATION OU DE 
RECTIFICATION AVEC DILIGENCE ET AU PLUS TARD DANS LES VINGT JOURS SUIVANT 
LA DATE DE SA RÉCEPTION. 

8.6. SI LE TRAITEMENT DE LA DEMANDE DANS LE DÉLAI PRÉVU À LA PRÉSENTE POLITIQUE 
PARAÎT IMPOSSIBLE À RESPECTER SANS NUIRE AU DÉROULEMENT NORMAL DES 
ACTIVITÉS DE LA MUNICIPALITÉ, LE RPRP PEUT, AVANT L’EXPIRATION DE CE DÉLAI, LE 
PROLONGER D’UNE PÉRIODE N’EXCÉDANT PAS DIX JOURS ET EN DONNER AVIS AU 
REQUÉRANT, PAR TOUT MOYEN DE COMMUNICATION PERMETTANT DE JOINDRE LA 
PERSONNE CONCERNÉE. 

8.7. LE RPRP DOIT MOTIVER TOUT REFUS D’ACCÉDER À UNE DEMANDE ET INDIQUER LA 
DISPOSITION DE LA LOI SUR L’ACCÈS SUR LAQUELLE CE REFUS S’APPUIE. 

8.8. LE RPRP REND SA DÉCISION PAR ÉCRIT ET TRANSMET UNE COPIE AU REQUÉRANT. ELLE 
S’ACCOMPAGNE DU TEXTE DE LA DISPOSITION SUR LAQUELLE LE REFUS S’APPUIE, LE 
CAS ÉCHÉANT, ET D’UN AVIS L’INFORMANT DU RECOURS EN RÉVISION À LA CAI PRÉVU 
PAR LA SECTION III DU CHAPITRE IV DE LA LOI SUR L’ACCÈS ET LE DÉLAI DANS LEQUEL 
IL PEUT ÊTRE EXERCÉ. 

8.9. LE RPRP VEILLE À CE QUE LE RENSEIGNEMENT FAISANT L’OBJET DE LA DEMANDE SOIT 
CONSERVÉ, LE TEMPS REQUIS POUR PERMETTRE AU REQUÉRANT D’ÉPUISER LES 
RECOURS PRÉVUS À LA LOI SUR L’ACCÈS. 



9. CONSERVATION ET PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS.  

9.1. LA MUNICIPALITÉ HÉBERGE ET TRAITE ELLE-MÊME, AU QUÉBEC, TOUT RP COLLECTÉ.  

9.2. LORSQUE LA MUNICIPALITÉ, DANS CERTAINES CIRCONSTANCES CONFIE LA COLLECTE, 
LA DÉTENTION OU LE TRAITEMENT DE TOUT RP, PAR UN FOURNISSEUR DE SERVICE 
AU QUÉBEC OU À L’EXTÉRIEUR DU QUÉBEC, ELLE PREND LES MEILLEURES MESURES 
POSSIBLES AFIN DE S’ASSURER QUE LES DROITS DES PERSONNES CONCERNÉES 
PRÉVUS À LA PRÉSENTE POLITIQUE SOIENT RESPECTÉS PAR CE FOURNISSEUR. LES LOIS 
DES JURIDICTIONS HORS QUÉBEC POURRONT AFFECTER LES DROITS DES PERSONNES 
CONCERNÉES. 



10. TRANSFERTS DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS À 
L’EXTERNE DE LA MUNICIPALITÉ 

10.1. SAUF UNE AUTORISATION PRÉVUE À LA LOI SUR L’ACCÈS OU UN CONSENTEMENT 
SPÉCIFIQUE OBTENU À CET EFFET DE LA PERSONNE CONCERNÉE, LA MUNICIPALITÉ NE 
PROCÈDE À AUCUN TRANSFERT DE TOUT RP EN FAVEUR D’UN TIERS À L’EXTERNE DE 
LA MUNICIPALITÉ. 

10.2. LORSQUE TOUT RP EST TRANSFÉRÉ À UN TIERS PAR L’ENTREMISE D’UN MOYEN 
TECHNOLOGIQUE, LA POLITIQUE DE CONFIDENTIALITÉ D’UN ORGANISME TIERS, LE 
CAS ÉCHÉANT, S’APPLIQUERA À CES RP DÉSORMAIS.  

11. DROIT D’ACCÈS À UN DOCUMENT DE LA MUNICIPALITÉ  

11.1. LA LOI SUR L’ACCÈS S’APPLIQUE À TOUT DOCUMENT DÉTENU PAR LA MUNICIPALITÉ 
QUE CE SOIT LA MUNICIPALITÉ QUI ASSURE LEUR CONSERVATION OU ENCORE UN 
TIERS. 

11.2. LA LOI S’APPLIQUE ÉGALEMENT À TOUT DOCUMENT QUELLE QU’EN SOIT LA FORME : 
ÉCRITE, GRAPHIQUE, SONORE, VISUELLE, INFORMATISÉE OU AUTRE. 

11.3. TOUTE PERSONNE QUI EN FAIT LA DEMANDE PAR ÉCRIT, A LE DROIT D’ACCÉDER AUX 
DOCUMENTS DE LA MUNICIPALITÉ, SAUF EXCEPTION PRÉVUES PAR LES DISPOSITIONS 
DE LA LOI SUR L’ACCÈS. LE DROIT D’ACCÈS NE PORTE QUE SUR LES DOCUMENTS DONT 
LA COMMUNICATION NE REQUIERT NI CALCULS NI COMPARAISON DE 
RENSEIGNEMENTS OU DE CONFECTION PARTICULIÈRE ; 

11.4. LA DEMANDE D’ACCÈS À UN DOCUMENT DOIT, POUR ÊTRE RECEVABLE, ÊTRE 
SUFFISAMMENT PRÉCISE POUR PERMETTRE DE LE TROUVER. 

11.5. LE RAD DOIT DONNER SUITE À UNE DEMANDE D’ACCÈS AU PLUS TARD DANS LES 
VINGT JOURS QUI SUIVENT LA DATE DE SA RÉCEPTION. SI LE TRAITEMENT DE LA 
DEMANDE DANS LE DÉLAI PRÉVU LUI PARAÎT IMPOSSIBLE SANS NUIRE AU 
DÉROULEMENT NORMAL DES ACTIVITÉS DE LA MUNICIPALITÉ, LE RESPONSABLE DE 
L’ACCÈS À L’INFORMATION PEUT PROLONGER LE DÉLAI D’UN MAXIMUM DE 10 JOURS. 
IL DOIT ALORS AVISER LE REQUÉRANT, PAR TOUT MOYEN DE COMMUNICATION 
PERMETTANT DE JOINDRE LA PERSONNE CONCERNÉE, À L’INTÉRIEUR DES 
20 PREMIERS JOURS SUIVANT LA RÉCEPTION DE LA DEMANDE D’ACCÈS. 

11.6. LA PERSONNE REQUÉRANTE PEUT OBTENIR COPIE DU DOCUMENT, PAR TOUT MOYEN 
DE COMMUNICATION PERMETTANT DE LA JOINDRE, À MOINS QUE SA REPRODUCTION 
NE NUISE À SA CONSERVATION OU NE SOULÈVE DES DIFFICULTÉS PRATIQUES 
SÉRIEUSES EN RAISON DE SA FORME. LE DROIT D’ACCÈS À UN DOCUMENT PEUT AUSSI 
S’EXERCER PAR CONSULTATION SUR PLACE PENDANT LES HEURES HABITUELLES DE 
TRAVAIL DE LA MUNICIPALITÉ OU À DISTANCE. 

11.7. LE DROIT D’ACCÈS EST GRATUIT. TOUTEFOIS, DES FRAIS N’EXCÉDANT PAS LE COÛT DE 
SA TRANSCRIPTION, DE SA REPRODUCTION OU DE SA TRANSMISSION PEUVENT ÊTRE 
EXIGÉS DE LA PERSONNE REQUÉRANTE CONFORMÉMENT AU RÈGLEMENT SUR LES 
FRAIS EXIGIBLES POUR LA TRANSCRIPTION, LA REPRODUCTION ET LA TRANSMISSION 
DE DOCUMENTS ET DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (RLRQ C. A-2.1, R. 3). 



11.8. SI LA PERSONNE REQUÉRANTE EST HANDICAPÉE, À SA DEMANDE, LA MUNICIPALITÉ 
PREND DES MESURES D’ACCOMMODEMENT RAISONNABLE POUR LUI PERMETTRE 
D’EXERCER LE DROIT D’ACCÈS PRÉVU AU PRÉSENT ARTICLE 8. À CETTE FIN, LA 
MUNICIPALITÉ TIENT COMPTE DE LA POLITIQUE ÉTABLIE EN VERTU DE L’ARTICLE 26.5 
DE LA LOI ASSURANT L’EXERCICE DES DROITS DES PERSONNES HANDICAPÉES EN VUE 
DE LEUR INTÉGRATION SCOLAIRE, PROFESSIONNELLE ET SOCIALE (RLRQ C. E-20.1) ; 

11.9. LE RESPONSABLE DOIT MOTIVER TOUT REFUS D’ACCÉDER À UNE DEMANDE ET 
INDIQUER LA DISPOSITION DE LA LOI SUR L’ACCÈS SUR LAQUELLE CE REFUS S’APPUIE. 

12. Responsable de la protection des renseignements personnels 

12.1. TOUTE DEMANDE D’ACCÈS À UN DOCUMENT DE LA MUNICIPALITÉ À UN DOCUMENT 
OU FICHIER CONTENANT TOUT RP DOIT ÊTRE ADRESSÉE PAR ÉCRIT À LA PERSONNE 
RESPONSABLE DE L’ACCÈS À L’INFORMATION ET DE LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS AUX COORDONNÉES SUIVANTES : 

Municipalité de Mulgrave-et-Derry 

Direction générale 

560 Avenue de Buckingham 

GATINEAU (QC)  

J8L 2H1 

 

12.2. TOUTE PERSONNE PEUT FORMULER UNE QUESTION CONCERNANT LA PRÉSENTE 
POLITIQUE DE CONFIDENTIALITÉ DE LA MUNICIPALITÉ. 

CHAPITRE IV — MESURES ADMINISTRATIVES 

13. Plaintes 

13.1. TOUTE PERSONNE QUI S’ESTIME LÉSÉE PAR LA MANIÈRE DONT LA MUNICIPALITÉ GÈRE 
LA PROTECTION D’UN RP PEUT PORTER PLAINTE EN SUIVANT LES DISPOSITIONS DE LA 
POLITIQUE ADMINISTRATIVE CONCERNANT LES RÈGLES DE GOUVERNANCE EN 
MATIÈRE DE PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS DE LA MUNICIPALITÉ 
DE MULGRAVE-ET-DERRY PUBLIÉE SUR LE SITE INTERNET DE LA MUNICIPALITÉ. 

13.2. LORSQUE SA DEMANDE ÉCRITE D’ACCÈS À UN DOCUMENT DE LA MUNICIPALITÉ A ÉTÉ 
REFUSÉE EN TOUT OU EN PARTIE PAR LE RESPONSABLE DE L’ACCÈS À L’INFORMATION 
OU DANS LE CAS OÙ LE DÉLAI PRÉVU POUR RÉPONDRE EST EXPIRÉ, TOUTE PERSONNE 
REQUÉRANTE PEUT DEMANDER À LA COMMISSION D’ACCÈS À L’INFORMATION DE 
RÉVISER CETTE DÉCISION. LA DEMANDE DE RÉVISION DOIT ÊTRE FAITE PAR ÉCRIT 
DANS LES 30 JOURS SUIVANT LA DATE DE LA DÉCISION OU DE L’EXPIRATION DU DÉLAI 
ACCORDÉ AU RESPONSABLE DE L’ACCÈS À L’INFORMATION. ELLE PEUT EXPOSER 
BRIÈVEMENT LES RAISONS POUR LESQUELLES LA DÉCISION DEVRAIT ÊTRE RÉVISÉE. 

14. Dispositions finales 

14.1. LA PRÉSENTE POLITIQUE DE CONFIDENTIALITÉ DOIT ÊTRE PUBLIÉE SUR LE SITE 
INTERNET DE LA MUNICIPALITÉ DANS UNE SECTION DÉDIÉE À CELLE-CI. 



14.2. LA PRÉSENTE POLITIQUE DE CONFIDENTIALITÉ ET TOUTE MODIFICATION DE CELLE-CI 
ENTRENT EN VIGUEUR AU MOMENT DE SON ADOPTION PAR LE CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE LA MUNICIPALITÉ. 

14.3. TOUTE MODIFICATION À LA PRÉSENTE POLITIQUE DOIT FAIRE L’OBJET D’UNE 
CONSULTATION DU RPRP ET DOIT ÊTRE PRÉCÉDÉE D’UN AVIS DE MODIFICATION DE 
15 JOURS PUBLIÉ SUR LE SITE INTERNET DE LA MUNICIPALITÉ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        Marcel Beaubien                  Marie-Agnès Lacoste 
        Maire                 Directrice générale et Greffière-trésorière 



ANNEXE I – Politique de confidentialité (article 4) 

Service Description des RP recueillis 
Fins pour lesquels les RP sont 

recueillis 
Personnes ayant accès aux RP Moyens de collectes des RP 
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